
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC :

Lundi 9h-12h30 et 14h-17h00
Mardi 9h-12h30 et 14h-18h00

Mercredi 9h-12h30 et 14h-17h00
Jeudi fermé le matin / 14h-17h00

Vendredi 9h-12h30 et 14h-17h00



Le Centre Communal d’Action Social de la commune Le 
Malesherbois, est un établissement public, qui mène une action 
générale de prévention et de développement social, en liaison avec 
les institutions publiques (commune, département, Etat, ...)

l  Accueillir, informer, orienter et accompagner les Malesherbois en 
difficultés sociales, passagères ou durables, venus spontanément 
ou orientés par un partenaire.
l    Favoriser l’accès aux droits.
l Mettre en œuvre les actions sociales décidées par le Conseil 
municipal en faveur de la population.
l  Secours financiers ponctuels (paiement de factures directement 
aux créanciers) octroyés sur justificatifs.
l  Accès à l’Epicerie sociale.
l  Subventions aux associations à caractère social.
l  Repas et colis de Noël pour les séniors.
l Transport à la demande (Navette assurée par les transports 
FRAIZY).

Le CCAS est une structure de proximité s’adressant à l’ensemble 
des malesherbois.

QU’EST-CE QUE LE CCAS ?

À QUI S’ADRESSE LE CCAS ?

NOS MISSIONS :

Centre Communal d’Action Sociale
Place de l’Hôtel de Ville

Malesherbes
45330 Le Malesherbois.

Tél : 02.38.34.49.48


